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1. Nous, chefs d’État, ministres, chefs de Secrétariat et hauts fonctionnaires d’institutions 
multilatérales et bilatérales et responsables d’organisations non gouvernementales, avons tenu à 
Beijing, du 28 au 30 novembre 2005, à l’invitation du Directeur général de l’UNESCO, la 
cinquième Réunion du Groupe de haut niveau sur l’Education pour tous, ayant pour thème central 
l’alphabétisation et l’éducation des populations rurales. Nous remercions très chaleureusement nos 
hôtes chinois pour leur généreuse hospitalité et l’excellent soutien logistique de la réunion. 

2. La rencontre a grandement bénéficié des apports de la Réunion technique sur l’Initiative des 
Nations Unies pour l’éducation des filles (UNGEI), de la troisième Table ronde sur l’élimination du 
travail des enfants et de la consultation des partenaires de l’Initiative de mise en œuvre accélérée de 
l’EPT. Le Forum sino-africain des ministres de l’éducation a souligné l’importance de l’éducation 
dans le cadre d’un développement procédant des communautés locales et comme vecteur du respect 
de la diversité culturelle. 

3. Nous étions réunis à la fin d’une année importante pour le développement mondial. Le 
Sommet mondial des Nations Unies organisé en septembre 2005 avait été l’occasion pour les 
dirigeants du monde entier, comme y appelait notre communiqué de Brasilia de 2004, de souligner 
le rôle essentiel de l’éducation dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) et de réaffirmer leur soutien à la mise en œuvre de l’Education pour tous. 

4. Il ressort clairement du Rapport mondial de suivi sur l’EPT 2006 que de nouveaux progrès 
ont été réalisés vers les objectifs de 2015 : environ 70 pays ont augmenté la part des budgets 
nationaux consacrés à l’éducation, 20 millions d’enfants supplémentaires ont été scolarisés dans les 
régions de l’Afrique subsaharienne et de l’Asie du Sud et de l’Ouest, la coopération Sud-Sud est en 
plein essor et l’aide à l’éducation de base a plus que doublé entre 1999 et 2003. 

5. Cependant, l’objectif de la parité entre les sexes n’a pas été atteint. Cent millions d’enfants ne 
sont toujours pas scolarisés et plus de 771 millions d’adultes demeurent analphabètes - la majorité 
d’entre eux sont des femmes, vivant dans des zones rurales. De plus, les répercussions croissantes 
des catastrophes naturelles, des troubles civils, de la violence sociale, du VIH/sida et des autres 
pandémies et l’aggravation de la pauvreté mettent en péril la capacité des États d’atteindre les 
objectifs de l’EPT. Les taux actuels d’accroissement des inscriptions des enfants à l’école doivent 
encore doubler en Asie du Sud et quadrupler en Afrique subsaharienne pour que soit atteint 
l’objectif consistant à assurer à tous les enfants, d’ici à 2015, une éducation complète de bonne 
qualité. L’éducation des enfants, notamment des filles, jointe à celle des mères, contribuera de façon 
significative à la réalisation des objectifs de l’EPT. 

6. Alors que la scolarisation se développe au niveau mondial, nous devons reconnaître les crises 
liées à la pénurie d’enseignants auxquelles font face les nations et nous employer à y remédier. On 
prévoit que 60 millions de nouveaux enseignants devront être recrutés et formés, en plus de ceux 
qui sont nécessaires pour combler les manques actuels, afin de mettre en œuvre avec succès les 
objectifs de l’EPT d’ici à 2015. 

7. Selon les estimations du Rapport mondial de suivi sur l’EPT, le déficit de financement 
continue de s’élever à au moins cinq milliards de dollars des États-Unis par an. De nouveaux 
engagements visant à accroître sensiblement l’aide au développement et les allègements de la dette 
doivent se concrétiser par des ressources supplémentaires pour l’éducation en général et l’EPT en 
particulier et ces ressources doivent être utilisées de façon efficace, conformément au Consensus de 
Monterrey et à la Déclaration de Paris. 
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8. L’EPT ne pourra être pleinement couronnée de succès que lorsque les enfants et les adultes 
actuellement marginalisés achèveront des programmes complets d’enseignement scolaire et de 
préparation au travail, qu’ils pourront mettre à profit pour améliorer leurs vies. Ce résultat - qui 
suppose non seulement l’accès à l’apprentissage pour tous mais aussi sa réussite - est la finalité 
visée par les engagements qui suivent. Dans un esprit d’accord conjoint entre les pays en 
développement, les organismes donateurs, les organismes multilatéraux et la société civile, nous 
nous engageons à promouvoir l’intégration, l’équité et la qualité par des actions menées dans les 
trois domaines suivants : l’alphabétisation, l’éducation des populations rurales et la parité et 
l’égalité entre les sexes. 

Alphabétisation 

9. Étant donné la priorité relativement faible accordée à l’alphabétisation des adultes dans les 
budgets nationaux et l’aide au développement, et le besoin permanent pour les écoles d’attirer et de 
retenir les enfants pour qu’ils puissent achever des cycles complets d’éducation de base, nous 
recommandons que les gouvernements et les partenaires de l’EPT : 

• témoignent de leur engagement politique en intégrant l’alphabétisation dans les plans des 
secteurs éducatifs, en reconnaissance de l’importance fondamentale de l’exercice du droit à 
l’éducation ; 

• accordent une plus haute priorité à l’alphabétisation dans la formulation des budgets 
éducatifs ; 

• mettent en œuvre, en faveur de l’alphabétisation, une triple stratégie qui comprenne : 

o une éducation de qualité pour tous ; 

o une forte expansion des programmes ciblés d’alphabétisation et d’éducation des adultes 
ainsi que d’éducation permanente, faisant appel à des stratégies adéquates 
d’apprentissage conçues pour les adultes et propres à améliorer la formation et les 
conditions de travail des facilitateurs ; 

o la création d’environnements alphabétisés durables. 

10. Les organismes de financement sont encouragés à collaborer avec les gouvernements pour 
allouer aux programmes d’alphabétisation des ressources financières importantes et régulières et 
renforcer les capacités de sorte que ces programmes soient efficaces. 

11. Nous saluons l’Initiative de l’UNESCO Savoir pour pouvoir (LIFE) qui est une nouvelle 
stratégie d’importance permettant de parvenir à l’alphabétisation pour tous dans le cadre de la 
Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation et appelons à une collaboration étroite à ce sujet. 

L’éducation des populations rurales 

12. Étant donné que la majorité des laissés-pour-compte et exclus de l’éducation vivent dans les 
zones rurales, l’éducation des populations rurales est vitale et urgente. 

13. Nous recommandons que les gouvernements et les partenaires de l’EPT : 

• investissent davantage pour atteindre et servir avec succès les plus pauvres, les minorités, 
les migrants, les travailleurs non organisés et les autres groupes désavantagés, par 
l’adoption des meilleures pratiques et de politiques qui leur soient bénéfiques ; 
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• conçoivent et mettent en œuvre des stratégies ciblées, une approche intersectorielle et des 
partenariats forts pour répondre à la diversité des situations et des besoins ; 

• conçoivent et soutiennent de façon urgente des stratégies en vue de la mise en œuvre de 
programmes de formation et de mobilisation des enseignants, y compris dans le cadre de la 
stratégie de l’UNESCO pour la formation des maîtres en Afrique subsaharienne, afin de 
remédier à l’important déficit d’enseignants ; créent des stratégies et programmes 
novateurs là où le nombre d’enseignants est insuffisant ; 

• promeuvent la qualité de l’enseignement et de l’apprentissage, en prêtant une attention 
particulière aux stratégies visant à placer, soutenir et retenir des enseignants dûment 
qualifiés et formés dans les zones rurales, ainsi qu’à améliorer leurs conditions de travail ; 

• mettent en œuvre des mesures innovantes - y compris en matière de réforme des 
programmes d’enseignement, d’éducation à distance, d’éducation non formelle et 
d’application des TIC - afin d’améliorer la pertinence de l’éducation en respectant la 
diversité des cultures et les langues locales, en reconnaissant les savoirs locaux et en 
adoptant des calendriers d’action flexibles. 

Parité et égalité entre les sexes 

14. Pour garantir que l’objectif de la parité entre les sexes en 2005, qui n’a pas été atteint dans 
94 pays, se réalise sans plus tarder, nous recommandons que les gouvernements et les partenaires 
de l’EPT : 

• mettent en œuvre des stratégies afin de stimuler la participation et l’alphabétisation des 
femmes. Ces stratégies incluront l’élimination de l’obstacle des coûts et le renforcement 
des écoles comme centres d’apprentissage, de soin et de protection sensibles à la 
problématique de la parité entre les sexes, conformément aux recommandations de la 
Réunion technique sur l’UNGEI ; 

• intensifient considérablement leurs efforts pour permettre aux filles d’aller à l’école et 
d’achever leur scolarité, en mettant en place des contenus éducatifs et des environnements 
scolaires tenant compte de cette problématique des écarts entre les sexes ; 

• incluent dans tous les plans sectoriels des résultats et objectifs clairs en matière de parité et 
d’égalité des sexes ainsi que des lignes budgétaires pour financer des actions spécifiques 
en faveur des filles et des femmes (et, dans certains pays, des garçons et des hommes), y 
compris le renforcement des capacités. 

Plan d’action conjoint 

15. Nous souscrivons à la préparation du projet de Plan d’action conjoint pour atteindre les 
objectifs de l’EPT d’ici à 2015, que l’UNESCO a proposé et qu’elle devra continuer d’élaborer, en 
consultation étroite avec les principaux partenaires à l’échelle mondiale, afin de le soumettre au 
Conseil exécutif de l’UNESCO à sa session du printemps 2006. L’objet de ce Plan est de présenter 
une conception plus stratégique et cohérente de la réalisation des six objectifs de l’EPT. Le Plan 
devra fixer des objectifs, des cibles et un calendrier de mise en œuvre. 

16. Nous recommandons que l’UNESCO invite les chefs des cinq institutions organisatrices de 
Jomtien et Dakar au plus tard à la mi-2006 pour discuter et, si possible, approuver le Plan. 
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17. Nous demandons à l’UNESCO et aux autres partenaires de l’EPT d’encourager et appuyer au 
niveau régional la coopération, l’apprentissage mutuel et les échanges Sud-Sud, y compris par le 
renforcement du réseau E-9 et d’autres groupements à cette fin. Ceci inclura une coopération 
triangulaire. 

18. Nous encourageons l’UNESCO à renforcer sa capacité de jouer le rôle de coordonnateur du 
processus de l’EPT au niveau international et d’offrir des soutiens stratégiques aux échelons 
national et régional. 

Ressources financières et renforcement des capacités 

19. Les engagements pris par la communauté des donateurs, estimés par l’OCDE à environ 
50 milliards de dollars des États-Unis par an d’ici à 2010, y compris l’annonce faite par le G-8 et 
par le Comité du développement de la Banque mondiale d’alléger la dette plus rapidement et 
davantage, devraient avoir des retombées très positives pour l’éducation. Nous demandons 
instamment que ces promesses se transforment en ressources réelles et que l’éducation reçoive, dans 
le cadre des stratégies nationales de développement et de lutte contre la pauvreté, le degré élevé de 
priorité qu’elle mérite. Nous reconnaissons que tous les enfants d’âge scolaire devront être 
scolarisés d’ici à 2008 si nous voulons atteindre l’objectif de l’éducation primaire universelle d’ici à 
2015. Nous recommandons que : 

• les pays augmentent la proportion des budgets nationaux allouée à l’éducation de base afin 
qu’elle soit à la mesure de l’ampleur et de l’importance du défi que représente l’EPT, tel 
qu’exprimé dans les plans nationaux d’éducation ; 

• les pays et partenaires de l’EPT, dans le cadre de ces budgets accrus, élèvent sensiblement 
le pourcentage consacré à l’alphabétisation des adultes et à l’éducation permanente. Le 
Rapport mondial de suivi sur l’EPT 2006 estime qu’il faudra 2,5 milliards de dollars des 
États-Unis par an pour réaliser des progrès significatifs vers l’accomplissement de 
l’objectif de l’EPT en matière d’alphabétisation ; 

• les pays œuvrent avec les partenaires de l’EPT à l’élimination progressive des obstacles 
constitués par les frais de scolarité officiels et officieux pour que tous les enfants, 
notamment les filles, soient en mesure de suivre jusqu’au bout un cycle scolaire primaire 
d’ici à 2015. Ils devraient également accorder des incitations appropriées aux familles les 
plus pauvres, telles que des bourses scolaires afin de subvenir à l’éducation de leurs 
enfants ; 

• les partenaires de l’Initiative de mise en œuvre accélérée (IMOA) et de l’EPT apportent un 
soutien immédiat et de long terme aux gouvernements des pays en développement qui 
prendraient ces initiatives hardies, afin qu’ils puissent améliorer leur capacité à maintenir 
des services de qualité tout en absorbant l’impact d’un accroissement de la scolarisation ; 

• les donateurs comblent le déficit des financements extérieurs de l’EPT en faisant tous leurs 
efforts pour doubler les montants actuels de l’aide publique au développement de 
l’éducation et, en conformité avec les besoins identifiés dans le Rapport mondial de suivi 
de l’EPT 2006, accordent une plus grande priorité à l’éducation de base. De même, 
conformément aux recommandations du Rapport mondial, un accent particulier devrait 
être mis sur les besoins éducatifs en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud ; 

• l’IMOA voie son rôle élargi, afin de servir de moyen de mobiliser des fonds 
supplémentaires et de l’assistance technique et de tenir lieu d’instance de coordination des 
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donateurs et de dialogue sur les politiques. Pour tous les pays à faibles revenus, y compris 
les États fragiles, les fonds seront répartis en fonction des priorités nationales énoncées 
dans les plans du secteur de l’éducation et alignées sur des cadres de financement public 
solides ; 

• les partenaires de l’EPT explorent, afin de mobiliser des ressources pour l’EPT, les 
possibilités offertes par les mécanismes de financement nouveaux et innovants qui 
pourraient être adoptés, par exemple une Facilité internationale de financement, une taxe 
de solidarité sur les transports aériens et la conversion de dettes en investissements ; 

• l’aide soit rendue plus efficace dans le secteur de l’éducation, en accord avec les principes 
de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement : appropriation, 
harmonisation, alignement, résultats et reddition mutuelle de comptes, l’IMOA servant de 
mécanisme d’encouragement de bonnes pratiques, et les donateurs faisant en sorte 
d’harmoniser leurs procédures administratives et budgétaires, dans le but d’assurer une 
mise en œuvre efficace des plans nationaux et une réduction des charges pour les pays 
partenaires ; 

• les partenaires de l’EPT veillent à ce qu’une attention appropriée soit accordée au 
renforcement de la capacité des pays à suivre et évaluer les progrès de l’EPT, y compris 
dans le domaine de la collecte et de l’utilisation de données affinées, ventilées de manière à 
cerner les réalités au niveau sous-national pour servir de base à la formulation des 
politiques et à la mise en évidence des bonnes pratiques aux échelons national et régional. 

20. Nous reconnaissons que le travail des enfants est un obstacle majeur à la réalisation de l’EPT. 
Nous saluons la création de l’Équipe spéciale mondiale sur le travail des enfants et l’éducation, 
nouvelle mesure visant à permettre aux enfants de cesser de travailler et de bénéficier d’une 
éducation de qualité. Nous entérinons la fonction de promotion, de coordination et de recherche 
qu’elle se propose de jouer dans ce domaine. 

21. Nous recommandons que les organisations et réseaux de la société civile renforcent leur 
participation à la planification, la mise en œuvre, l’évaluation et la promotion des objectifs de 
l’EPT, dans le cadre des stratégies nationales pour l’EPT, en travaillant en coordination avec les 
gouvernements. 

22. Nous demandons à l’UNESCO et aux autres partenaires de l’EPT de soutenir davantage les 
pays dans les tâches de planification et de suivi, notamment s’agissant de sélectionner les méthodes 
les plus efficaces pour maximiser les résultats. 

23. Enfin, nous nous engageons à user de notre énergie, de nos ressources et de notre influence, 
individuelles et collectives, pour honorer ces engagements avec le sens de l’urgence qu’exigent les 
défis persistants de l’EPT. En tant que partenaires de l’EPT, nous intensifierons notre action, en 
sachant que 2005 est une année clé pour la communauté internationale, et nous nous déclarons 
résolus à déployer le surcroît d’efforts nécessaire pour atteindre les objectifs de l’EPT en 2015. 

24. Nous recommandons que les organismes de financement et les partenaires gouvernementaux 
informent l’UNESCO, d’ici la fin du mois de mars 2006, de nos engagements financiers pour 
atteindre les objectifs de l’EPT. 
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La marche à suivre 

25. Nous demandons que, dans son examen des progrès réalisés au niveau mondial, le Rapport 
mondial de suivi sur l’EPT de 2008 s’intéresse de près aux résultats obtenus par les pays qui sont 
actuellement mal partis pour atteindre les objectifs d’EPT et les Objectifs du Millénaire pour le 
développement - en particulier, mais pas uniquement, en ce qui concerne l’égalité entre les sexes, 
l’enseignement primaire universel et l’alphabétisation -, le niveau et la forme de l’aide à l’éducation 
de base dans les pays qui en ont le plus besoin, les politiques mises en œuvre dans les pays qui 
progressent le plus rapidement dans la réalisation des objectifs de 2015 et le suivi des progrès dans 
la tenue des engagements pris par les donateurs. 

26. Au cours de l’année 2006, les partenaires de l’EPT assureront une visibilité aux 
recommandations de ce communiqué lors du Sommet sur l’éducation et la culture de l’Union 
africaine prévu en janvier, de la Réunion des ministres de l’éducation du Groupe E-9 des pays à 
forte population, prévue au Mexique en février, de la session de printemps du Conseil exécutif de 
l’UNESCO, des réunions de printemps du Comité du développement de la Banque mondiale et du 
FMI, et d’autres forums. 

27. Étant donné le large écho qui sera sans doute donné à l’EPT lors du Sommet du G-8 dans la 
Fédération de Russie en juin 2006, les partenaires de l’EPT devront saisir cette occasion d’exhorter 
les membres du G-8 à mettre en œuvre leurs engagements en vue d’augmenter l’aide au 
développement et d’accélérer l’allègement de la dette. 

Prochaine réunion 

28. Nous acceptons volontiers l’offre du Gouvernement de l’Égypte d’accueillir la prochaine 
réunion du Groupe de haut niveau sur l’Education pour tous, du 14 au 16 novembre 2006, sur le 
thème du développement et de l’éducation de la petite enfance. 


